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MAIRIE de CRAVANT PROCES VERBAL 

(Loiret) DU CONSEIL MUNICIPAL DE CRAVANT 

 Séance du 18 octobre 2022 

  

Nombre de conseillers : L’an deux mil vingt-deux, le dix-huit octobre à dix-huit heures trente 

minutes, le Conseil Municipal de la commune de Cravant, dûment 

convoqué, s’est réuni en session extraordinaire à la mairie sous la 

présidence de Monsieur Serge VILLOTEAU, Maire. 

- en exercice :   14 

- présents      : 11 

- votants        : 14 

  

Date de convocation : Etaient présents : Serge VILLOTEAU, Philippe VENARD, Fabrice 

MICHAUT, Chantal RICCI, Ludovic VENOT, Hubert MOREAU, Thierry 

MOREAU, Pierrette MARMASSE, Philippe GACONNET, Yoan 

BEAUCHAMP, Delphine POULLIN 

 

10/10/2022 

 

 

 Absents : CAUMONT Cyrille procuration à MOREAU Thierry, IGLESIAS 

Thomas procuration à RICCI Chantal, JOUAN JAN Éric procuration à 

MOREAU Hubert 

 

Secrétaire de séance : Fabrice MICHAUT 

 

 

 

NUMERO OBJET DECISION DU CONSEIL 

DE 202243 RENOUVELLEMENT TAXE 

AMENAGEMENT 2022 A 2024 

Adopté à la MAJORITE 

DE 202244 TAXE AMENAGEMENT – ADOPTION DE 

LA CONVENTION DE REVERSEMENT 

ENTRE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TERRES DU VAL DE 

LOIRE ET LES COMMUNES MEMBRES 

Adopté à l’UNANIMITE 

DE 202245 Rapport de la CLECT du 12 septembre 2022 Adopté à l’UNANIMITE 

DE 202246 CORRESPONDANT INCENDIE ET 

SECOURS 

Adopté à la MAJORITE 

DE 202247 MODIFICATION DU TEMPS HORAIRE 

INFERIEUR A 10% 

Adopté à l’UNANIMITE 

DE 202248 ACHAT DU TERRAIN INDIVISION 

TAVERNIER 

Adopté à l’UNANIMITE 

 

 

Serge VILLOTEAU,        Fabrice MICHAUT 

Le Maire         Le Secrétaire de séance, 


